
 

 

AUTORISATION DE CAPTATION ET D’EXPLOITATION  

           DE PHOTOGRAPHIES D’UNE PERSONNE 

 

 Je soussigné(e) : 

 Demeurant : 

 

Autorise la Commune d’Anzy le Duc à utiliser mes photographies. 

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, 

j’autorise la Commune d’Anzy le Duc à fixer, reproduire et communiquer au public les 

photographies prises dans le cadre de la réalisation de sa photothèque.  

Les photographies pourront être exploitées et utilisées exclusivement par la Commune 

d’Anzy le Duc sous toutes formes et tous supports connus et inconnus à ce jour, sans 

limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment :  

- lors de projections publiques, 

 - dans des expositions,  

- lors de communication digitale (site Internet, réseaux sociaux…), 

 - dans des publications papier,  

- sur CD-Rom, DVD, clé USB, 

 - et plus généralement par tous moyens existants ou à venir, 

La Commune d’Anzy le Duc s’interdit expressément de procéder à une exploitation des 

photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, à la dignité 

ou à l’intégrité de ma personne, de ma commune. 

  

Fait à  

Le 

Nom et prénom du photographe  

 

Signature 


